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Site www.vevey.ch

CONTRAT D'HEBERGEMENT PUBLICITAIRE

entre la Ville de Vevey,

représentée par son Service informatique, Hôtel de Ville, rue du Lac 2, 1800 Vevey

et

     
     
     
     
(ci-après le commerçant)

Objet :
La Ville de Vevey met à disposition du commerçant, contre rétribution, un espace publicitaire sur son site Internet www.vevey.ch.







Durée :
Le présent contrat commence le 1er janvier 2004 et se termine le
31 décembre 2004.







Résiliation et reconduction :
Il se renouvellera aux mêmes conditions pour une année, sauf avis de résiliation donné par l’une ou l’autre des parties au moins 30 jours à l'avance pour la prochaine échéance, et ainsi de suite d’année en année. 




Tarifs :
L'hébergement est calculé selon les tarifs annuels suivants : 






Bannière publicitaire
Page(s) commerciale(s)


sur le portail
"Tourisme et commerces"
Première page
Pages supplémentaires


Fr. 600.—
Fr. 300.—
Fr. 50.— par page







Il fait l'objet d'une facture détaillée, adressée en janvier de chaque année pour l'exercice en cours. En cas de non paiement de la facture des frais d’hébergement, le support publicitaire sera supprimé du site www.vevey.ch.




Conception de bannière / page(s) publicitaire(s) :
Toute question liée à la conception de bannière et/ou de page(s) publicitaire(s), ainsi que la mise sur site, est à traiter directement avec :

DGDWEB

M. Jean-Frédéric Schneider

Webmaster

Tél. :
++ 41 21 921 05 18

Mobile :
++ 41 78 605 05 18 

Mail :
contact@dgdweb.ch
Les prestations de l'intéressé ne sont pas comprises dans le présent contrat.

Exceptions :
La Municipalité se réserve le droit de refuser toutes publicités qu'elle jugerait contraire aux bonnes mœurs ou nuisible à l'image de la Ville de Vevey.
















Ainsi fait à Vevey en -2- exemplaires,







Vevey, le      



















Le commerçant :

____________________________
Ville de Vevey
Service informatique


le Municipal
le Responsable

Laurent Ballif
Robert Schneider
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